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Magog, le 26 mai 2011 – Lors d’une conférence de presse tenue ce matin dans 
les bureaux de la MRC de Memphrémagog, le préfet, monsieur Gérard 
Marinovich, a fait part de sa grande déception, ainsi que de celle de ses 
collègues du conseil des maires de la MRC de Memphrémagog, devant la fin des 
négociations avec le consortium Le Vertendre/Gestion Soroma dans le dossier 
du Mont-Orford. 
 
« La raison de cet état de fait est que l’on s’éloignait des principes de base que 
la MRC avait établis et qu’on s’approchait rapidement de la date butoir du 
1er juin », a déclaré ce dernier. « Nous avons donc fait face à l’impossibilité de 
conclure une entente dans les délais impartis. » 
 
Monsieur Marinovich a aussi déclaré : « Je vous annonce également que le 
gouvernement du Québec retirera à 11 h ce matin le projet de loi qui devait 
légalement créer la Société d’économie mixte afin de prendre en charge les 
opérations de la station touristique du Mont-Orford. 
 
Aussi, afin de respecter le délai prévu par la Loi, le comité de travail 
recommandera au conseil des maires de la MRC la création d’un OBNL, auquel 
seront transférés les actifs de la station et qui prendra en charge les opérations 
courantes de la station, dont, à court terme, le golf. 
 
Pour bien saisir l’importance de l’annonce d’aujourd’hui, je tiens à vous rappeler 
les principes incontournables qui avaient été unanimement adoptés par le 
conseil des maires de la MRC en janvier dernier. Laissez-moi vous les rappeler : 
 

• La MRC reconnaît l’importance de la station touristique du Mont-Orford 
dans le développement économique de la région; 

• La MRC souhaite voir son exploitation assurée pour les années à venir; 
• La MRC a signifié son intention de se porter acquéreur du centre de ski et 

du terrain de golf afin d’éviter la fermeture de la station (Loi 90); 
• La MRC souhaite, pour le Mont-Orford, voir se développer et prospérer 

dans le respect environnemental un centre récréotouristique quatre 
saisons; 

• La MRC n’exploitera pas le centre de ski ni le terrain de golf elle-même; 
• La MRC cherche à s’associer à un opérateur chevronné. » 



 
n terminant, au nom du conseil des maires de la MRC de Memphrémagog, 
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E
monsieur Marinovich a réaffirmé la volonté de cette dernière d’assurer la 
pérennité de la station touristique du Mont-Orford. La MRC compte poursuivre au 
cours des prochaines semaines la recherche d’un partenaire solide afin d’y 
arriver. 
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